
1 re E X P O R T A T I O N S A D X P H I L I P P I N E S . -
v u « n i u d'an »cta> da gouvernement de» Etala-U na», 
m d»te du 13 arril dernier, totrta. rn.rchy.diMj: à 
dest inat ion de Porto-Rieo «ont soumise» à i h r M W » 
d a ri»» eonmlaire . Le» facture» devront donc: ê t re 
a i e t f r W é e T a u o 0 " » 1 » * d e » E u t s T T ' U 8 " ' * " U 

Q*VK S U I C I D E P A B P E N D A I S O N , R U » DTJ B O N 
R A B O I R . - U n tisserand de 1» rue du B o n Rasoir, 
Charles Hol lemaert , s é t é trouve pend», lundi matin 
dans sa chambre à coucher. 

Charte . HoUemaert souffrait d u n e grave maladie 
depuis plu» d'un an. A maintes r e p n es , il avait dû 

abandonner son travail. I l y a quelque» jour» ses 
souffrances s'étant accrues, i l garda la chambre. Lun
di u t in ver» sept heures e t demie , sa femme é t a n t à 
râtel ier . s» belie-mere ae rendit . sa chambre à cou
cher pour lui donner des soin». U n affreux spectacle 
l'offrit à se» y«ux . Charles HoUemaert é ta i t pendu 
Bar s . ce inture à un clou enfoncé dans la muraille. 

L e corps é t a i t encore chaud, mais il é ta i t sans v ie . 
I I . Squivée , commissaire de police du trois ième ar
rondissement , a procédé aux constatat ions d'usage. 
Le malheureux laisse deux enfants en bas-âge. Quand 
ia mère de Charles HoUemaert a appris la mort 
r io lente de son fil», e l le e s t tombée en syncope. 

L ' Œ U V R E D E L A B O U C H E E D E P A I N ET D U 
P R E T DU C O U C H A G E . — Dans 1» réunion de di
manche matin, le comité a fixé le t irage définitif des 
«rimes offerte» aux «ouwripteur. de la saison 1899-
Ï900 , . u dimauche 8 jui l let prochain, à 11 heures du 
matin à l'Hippodrome. U n e affiche ultérieure don
nera la composition d e la pe t i t e fête organisée à c e t t e 
•cession. Lo comité nous prie d'ajouter la note sui
vante : 

« Les retardataires feront bien de se presser, e t 
|u'i l» n'oublient pas qu'en souscrivant à ce t te o u 
tre si populaire e t humanitaire, ils feront non seu 
Veinent une bonne action, mais ainsi une bonne affaire 
ter aucune tombola n'offre à beaucoup près a u t a n t de 
thanees de gain que celle des primes offertes, qui ont 
( t é doublées c e t t e saison, s 

L E S A C C I D E N T 8 D U T R A V A I L . — Un étiragour 
l u peignage de MM. Alfred Motte e t Cie, a é t é blessé 
su pied droit pendant son travail . M. lo docteur Rous-
tean qui a examiné l'ouvrier, Pierre anMclie, âgé de 
10 ans, demeurant rue du Progris , impasse Dejon-
ikère ,à Croix, lui a prescrit huit jours de repos. 

L'un des ouvriers de M. G. Gaberel, entrepre-
sear , a été blousé à la maiu par un clou. Le blessé, 
Henri Dewit te , âgé de 2 ians , demeurant rue d e Lan-
*OT, devra subir quelques joui-, de repos prescrits par 
M. le docteur Dervi l le . 

— Dans la filature de MM. Et ienne Motte et Cie, 
an UsVleur, Evrard Se ine , âgé do U an-, demeurant 
m e d'Alger, rour Abd-Ul-Kader, • l i"inté l e pied 
droit contre un ra ;l de son métier, ce qui le forcera 
à chômer dix jours d'après M. lo docteur Bernard. 

— Dans le mémo établ issement , une soigneuse, 
Loana Jsnssens , âgée de 19 an», demeurant rue des 
Longues-Maies, cour Masson, s'est blessée au médius 
e t à l'annulaire d e la main gauche, on net toyant son 
métier . M. le docteur Bernard lui a prescrit quinze 
jours de repos. 

— Un tisserand de l'établissement de M. Vanoutry-
ve, fabricant, a é té blessé à la main droite par le bras 
d e chasse do son métier. L'ouvrier, Pierre Albrecht. 
figé de 47 ans .demeurant rue Daubenton , cour Van-
re ldcn, devra subir huit jou is de repas ordonnés par 
M. le docteur Picquet . 

M. César Weerts , conducteur de. pains de l a bou-
Ungerie l'« Economie i , s'est fait une entorse au pied 
droit pendant son travail . M. le docteur Delecœuil le-
- ie a examiné le. blessé qui habite rue Bernard, e t lui 
% ordonné huit Jours de repos. 

— Mari» Lesaffre, soigneuse, âgée de 28 an», de
meurant rue du Fontenoy, a été blessée au pied droit 
oar la c h u t e d'une pièce de fer. L'ouvrière, nui est oe-
tupée elles M. Charles P e t i t t , filatour, a été l'objet des 
loin» de M le docteur Labbe, qui lui a ordonné six 
•ours de repos. 

U N A C C I D E N T , R U E D A U B E N T O N . — Dans 
la soirée de lundi , vers sept heures e t demie, une mé
nagère d» la rua Daubenton , Mme Bertrand, âgé» 
d'uno tentauie d'année s,en proie à une violente colère, 
a donné uu coup de poing dans un carreau de vitre e t 
l 'est coupée plusieurs veine» du bras droit. Effrayée 
k la vue du sang qui s'échappait de sa blessure, la 
malheurôuso est accouru» à la pharmacie Neyon , rue 
de Flandre, où un pansement lui a é t é fait . 

U N E C H U T E D A N S U N E S C A L I E R . — En mon-
t a a t à sa chambre, dans la soirée de dimanche, un 
t isserand, demeurant rue Miln , 23 , Joseph Witteck, 
figé de 58 ans, est tombé dan» l'escalier et s est frac
turé le poignet gauche. M. le docteur Lepers, appelé 
à lui donner dos soins, l'a fait admettre, k î 'Hôte l -
D i e o . 

A P R E S B O I R E . — L a boisson a toujours é t é 
mauvaise conseil lère. C e s t ainsi que, dimanche voir, 
un veil leur de nu i t de l'atelier de construct ion d e 
M M . Grau «t Ducoulombier, rue Boucicaut , Ju les 
Schekx , âgé de 65 an», qui avait fait de trop mult i 
ple» l ibations, chercha querelle à. M. Emile Scher-
pere l , cabaretier, route de Leers. U ne paya pas ses 
consommai ions, car, prétendait- i l ,son porte-monnaie, 
avec les 40 francs qu'il contenait , lui avait é t é volé. 

J u l e s Schekx se rendit alors k »on travail . Lundi 
m a t i n , ii cinq heure», il revint chez M. ficlicrperel 
• t repro< h • à la cabaretière de lui avoir dérobé son 
porte-monnaie. En sortant de l 'estaminet, il . p e r ç u t 
l e cabaret ier. Tirant alors d'une de ses poches son 
revolver de veilleur, il le déchargea dans la direction 
do M. Sclierperel, mais ne l 'atteignit pas. 

U n gendarmo de service dans le quartier, a t t iré 
par la détonat ion , est venu met tre le veilleur en 
é t a t d'arrestation e t l'a conduit à la caserne de gen

darmerie, où l'inculpé a déclaré qu'il regretta i t de 
n'avoir pas tué son adversaire. 

D E C O U V E R T E D ' U N N O Y E . Q U A I D ' A N V E R S . 
— "Des passants, qui longeaient le quai d'Anvers, 
lundi matin, vers s ix heures, aperçurent le corps d'un 
homme qui flottait au-dessus de l'eau. Le noyé retiré 
d u canal , a é té reconnu presque aussitôt . C'est un 

journalier. Alfred Becquart, âgé de 13 ans, qui de
meurai t 14. ruo Saint -Lcurent . 

C e s t M. Prud'homme, commissaire de police du 
l e arrondissement, qui a procédé aux constatations 
fd'usagect fait transporter le corps à la morgue do 

l 'Hôte l -Dieu. Ce jeune homme étai t disparu de son 
domicile depuis vendredi dernier. On croit qu'il s'est 
•u ic idé , mais on ne sait a quelle cause attr ibuer ce t 
a c t e de désoipoir. 

O U T R A G E S 1 T R E B E L L I O N A LA P O U C E . — 
U n appréteur, Joseph Mae», qui demeure rue d 'Alge . , 
s, é t é arrêté lundi -soir à sept heures , Grande R u e . Tl 
e s t inculpé d'irrcsse .d'outrago» e t rébell ion à U 
polio» ainsi que de menace» envers M m e Ménage , 
dont l e mari est horloger au nuco.ro 9A4>is d e ce t t e 
rua. Joseph Mae» a é t é enroué au dépôt central . 

U N E G L A C E B R I S E E . — L e domest ique du c«fé 
portant l'enseigne < Au Coq Hardi », P lace de la 
Gare, passait lundi aprèo-midi, à deux heures, rue 
Pe l lart , e a poussant une pe t i t e voiture à braw •**•*> 
gée de malle». D e v a n t la maison de M. F e r a i s , flei-
r is te , la voiture, par suite" d'un choc, vint se je ter 
dans la porte du magasin dont une g lace fut brisé-". 
Les dégâts couvert» par une assurance, sont éva
lués à 70 francs. 

Enterrement du Mardi 26 juin. — M. Louis Krabansky, 
9 h. 1/2. église Notre-Dame. M. Joseph Dervaux, 9 h., 
église Saint (sépulcre. M. Henri Verdiere, 6 h. 1/2, église 
«ainte-Elisabetu. M. Pierre Couqa», 9 h. église du Sacré-
Cœur, 

S i v o u » m a n q u e » A'appétil, si vous digérez mal, si 
vous êtes constipe, si vous are» de» aigreurs, des renro»», 
si vous svex souvent de» migraines si vous dormez 
mal, prenez les Pilules du De Somer dont vingt ans d» 
succès ont affirmé l'efficacité. 

Dépositaire principal i Tourcoing : M. Boyaval. 8, 
place Charles Roussel et toutes pharmacie». 40632 

ECONOMISEZ temps, scrnU, tsratnt, e n faisant 
r o t r e cuisine an gaz , le. charbon es t cher, le ga» n'a 
pas augmenté . 

Adressez-vous h la Compagnie du gaz qui fournit 
gratu i tement les appareils. 69718 

B E U R R E E X T R A TFÎN de la laiterie d'Oostcamp, 
3 fr. 40 le kilo ; beurre salé 3 fr. 70382 

P o u r r a c h a t d ' a n p i a n o , adressez vous de confiance, 
à ia Maison Marcoili, J. rue du nols. Roubaii. » ' •* 

l . e a A c c u m u l a t e u r s ] « H e r c u l e • « o n t Ira p l a n 
r o b u s t e » , l e a p l o a l é j r c r s , l e a m e i l l e u r s m a r 
c h e ; I l s s o n t G A R A N T I S Î O A N S . 

P o u r r e n a e l u r o e m e n t s e t p r i x , a ' a d r e a a e r a M. 
P a u l U e l a u n o y , -t», r u e d e R o u b a l x , L i l l e . 

50180—64SIS 

C R O I X 

UN DRAME DE LA JALOUSIE 
Une jeune fille frappée 

d'un coup de poignard 
La rue do Wasquehal a é té mise en émoi, lundi aprêa-

inidi, par un drame au couteau qui n'aura probable
ment pas de suites mortel les , mais dont la vict ime est 
toutefois dangereusement blessée. 

L e d r a m e 
Vers deux heures,deux jeunes filles : Léonio Verhae-

glie, 23 ans Journal ière , demeurant à l 'estaminet du 
Ume hussards tenu par son boau-fre.ro, Victor S œ n e n s , 
'et Euphrasie Masquelin, 2o ans, journalière, demeu
rant n i e de Lille à l 'estaminet de l ' industrie, se ren-
doient à Wa-sq'iehal pour reprendre leur travail k la 
ferme de M. Auguste P a y s , hameau du Pet i t -Cot t i -
gnies , lorsque, soudain, el les furent accostées par un 
ouvrier jardinier a t taché à la ferme, nommé Enii le-
Joseoli Vanmeerhnoghe, 30 ans, né à Roncq le 16 
novembre 1869 e t domicilié à Waoreghem (Belgique) . 
Celui-ci, s'adressant à Léonie Verhaeghe , lui repro
cha do l'avoir abandonné pour donner son amitié à 
un autre e t , t o u t à coup, la saisissant de. la main gau
che, il la terrassa, o t , brandissant un poignard de la 
main droite , il ajouta : i Tenez , voici pour votre 
fausseté >. E u même temps il la frappa d'un coup 
violent entre les deux épaules. 

La scène avait é t é si rapide que la compagne de la 
malheureuse n'avait pas eu le t emps de proférer u u 
cri. Déjà le meurtrier ayant ret iré le poignard de la 
plaie, s'était enfui dans la direction d e Wasquehal . 
La v i c t ime gisait inanimée sur le sol , perdant du sang 
en abondance. 

Euphrasie Masquelin ayant appelé à l'aide, fut 
b ientôt entourée de voisin», e t ceux-ci , mis au courant 
d u drame, transportèrent la jeune fille dans la maison 
d e M. Pierre Sable , où des soins lui furent donnés, 
d'ubord par M. Snmsœn, pharmacien, en a t t endant 
l'arrivée de M. le docteur Jénart . Celui-ci a constaté 
uue blessure de trois cent imètres intéressant la ré
gion dorsale, sans pouvo' • on établir la grav i té . 

I . ' a r r e s t a t i o n d u m e u r t r i e r 

Emi le Van Mcerhaeghe, son crime accompli, s'était 
rendu en t o u t e hâte au hameau du Pet i t -Cot t ignies ; 
nu bout de quelques instants , le garde Selosse , averti 
par la rumeur publique, se met ta i t à sa recherche. H 
le trouva at tablé à l 'estaminet tenu par M. Lepers-
Bonto et se rendit maître de sa personne. 

S o n I n t e r r o g a t o i r e 

A trois heures ot demie, M. Seguin , commissaire 
de police, informé à son tour de la t e n t a t i v e d'assas
sinat de la ruo de Wasquehal , dépêchait deux gardes 
à la recherche de l'ouvrier jardinier. Au même mo
ment , le garde Selosse amenait l e prisonnier garrotté 
au bureau de police. Le magistrat procéda immédia
t ement à son interrogatoire e t voici la déclaration 
qu'il en reçut : 

V an Mcerhaeghe courtisait sa v ict ime depuis sen 
entrée à la ferme P a y s et tout dernièrement , parait-
il, Léonie Verhaeghe lui avait promis fidélité, Mai» 
s'il faut l'en croire, el le ne lui t int pas parole et di
manche soir, le jardinier lui -même la surprit en com
pagnie d'un inconnu. Dès ce moment il résolut de se 
venger, mais auparavant, il voulut dire son fait à 
l'amie infidèle et lundi m a l i n , k la première rencontre, 
il lui adressa les f i n s vifs leproches . La j e u u e fille 
aurait , à ce moment , mal reçu le jardinier e t celui-ci 
se ret ira plus furieux que jamais . A midi , i l s e trou
vait à l 'estaminet du 2" chasseurs, o ù , du res te , il pre
nai t son logement e t c'est la qu'il déroba, dit- i l , un 
couteau do cuisine pour châtier la coupable. On sait 
lo reste . 

Déta i l a noter : le couteau ébréché, retrouvé sur le 
meurtrier n'a pas é té reconnu par Euphrasie Mas
que l in. El le prétend que l'arme dont s'est servi Van 
Meerhaeghe, est un poignard à deux trancharts , le
quel doit être taché de sang. 

En at tendant que l 'enquête ait éclairci les eûtes 
mystér ieux de ce t t e affaire, le coupable a é t é incar
céré k la prison municipale de Croix. Il sera ensuite 
déféré au parquet de Lil le . 

W A S Q U E H A L 
CONSTRUCTION D'UN P O N T SUR LA MARQUE. 

- - ENQUETE. — Par arrêté préfectoral en date du 18 
juin 1900. il sera procédé à la Mairie du 1er au 17 juillet 
1900, de 9 heures du matin à midi et de 2 heure» i 5 heures 

L
du soir, à une enquête relativement à la demande faite 
par 'a Société anonyme des cttblissement» Eycken et Le

roy, k Wasquehal, tendant k être autorisée d'établir s«r 
la rivière de la Marqua, sur 1» temtoir» de la «ommune de 
Wasquehal, près de la ferme Tïberghioo. lie» dit : i l s 
Bourg > ; appartenant à MM. Hannart frère., un pont 
fixe destiné à relier ses propriétés sises sur la» deux rive» 
de ce cours d'eau. 

Las personnes qai auraient k réclamer contre la « n u -
tntetion an question sont priée, de se présenter au Secré
tariat de la Mairie, aux jours et heures sus-indiquées pour 
Lsoumettra, par écrit, leur» observation, .'il y a lieu. 

s pièces ayant trait à cette enquête et à cette demande 
de construction sont déposées au Bureau de la Mairie k la 
disposition des réclamants qui pourront en prendre com
munication. 

L A N N O Y 
CONCOURS D E TIR. — L'Association amicale des 

anciens élèves de l'école des garçons, organise un con
cours de tir il la carabine Elobert, qui durera trois se
maines. Les tcances auront lieu les dimanches 8, 15, 22 
et 29 juillet. 

A S C Q 
L'ECHARDONNAGE. — Le maire d'Aacq nous prie 

d'informer ses administrés que le moment est venu de pra
tiquer l'éciiurdonnag» partout où le besoin s'en fait sentir. 
A cet effet, il invite le» intéressé, à opérer au p*lus tôt 
ce travail, afin que les propriétés voisines ne soient pas 
infestées. 

S A I L L Y 
ARRESTATION D'UN DESERTEUR. — Lundi ma

tin, le garde-champêtre Gérard Delannoy, a arrêté en 
vertu d un signalement envoyé par l'autorité militaire, 
Edmond Nisen, soldat de la classe 1896, qui avait déserté 
son régiment, le 25e d'artillerie, en garnison k Stenay. 
En 1899, ce militaire avait obtenu un congé au titre des 
moissons ; mata il oublia de regagner son régiment. De
puis lors, il a travaillé dans des fermes de la Belgique. 
C est en allant rendre visite k ses parents qui habitent 
Willems, que Nisen a été cueilli par l'inflexible représen
tant de la loi. Il sera remis, mardi matin, enTre tes mains 
ue l'autorité militaire. U est marié et sa femme demeure 
k Flobecq (Belgique). 

BHBJÉ 

U N E R E U N I O N D U CONSEIL MUNICIPAL. — 
Le Conseil municipal s'est réuni, dimanche, a ia Mairie, 
sous la présidence de M. Henri Delecroix, maire. La 
séance est ouverte à onze heures. Tous les conseillera sont 
présenta. 

M. Mouier, secrétaire de mairie, donne lecture du pro
cès verbal de la séance du 26 mai, qui est adopté sans 
observation. 

Examen des comptes de la commune pour l'exercice de 
1899. — Lecture est donnée du compte administratif de 
la commune pour l'année 1899. Les recettes ont été de 
44,894 fr. 91. Les dépenses ordinaires se «ont élevées k 
30,749 fr. 69. Les dépensée extraordinaires à 10,019 fr. 81 
• t les dépenses supplémentaires à 4,096 fr.. 

Budget primitif de 1901 du Bureau de bienfaisance. — 
Les recettes et les dépenses s'élèvent à 7,580 fr. 26. 

Budget additionnel de 1900. — Le reliquat de la gestion 
précédente s'élève à 4,372 fr. 87. Cette somme a été por
tée en recettes supplémentaires pour le chapitre addi
tionnel de 19J0. M. le Maire explique que l'on s'occupera 
en premier lieu de pourvoir la commune de l'éclairage au 
• M et. des indemnités à allouer aux réservistes et terri
toriaux. 

Budget orimitif de la commune de 1901. — Le Conseil 
établit le budget primitif de la commune pour l'année 
1901. Lorsque l'on arrive au supplément de traitement 
alloué au vicaire. M. Gauquier Auge demande la parole. 
M. Gauquier Auge : Je demande la suppression de 200 fr. 
au vicaire. — M. Vincent : Et le motif ? — M. Gauquier 
Auge : Il ne rend aucun service à la commune. — M. Vin
cent I Eh bien» moi, je déclare que personne n'a à se 
plaindre du vicaire. Il est méritant tout comme un autre; 
il rend de grands services à nos enfanta. Il n'a jamais 
refusé de service à personne. C'est un homme que l'on 
peut aller trouver à toute heure du jour ou de la nuit. 11 
est dévoué.— M. Delesalle : Il n'y a aja'k voir nos enfants; 
il est facile de reconnaître ceux qu'il dirice k leur bonne 
condsite. — M. Vincent : C'est un parti pris. Je le ré
pète, vous n'nvez pas k vous plaindre de notre vicaire. 
C'est un homme impartial, charitable, et vous n'avez pas 
de raisons pour lui supprimer ses 200 francs. — M. Ca
rotte demande le vote à mains levées. — M. Delecroix, 
maire, donne lecture de l'article de la loi concernant les 
scrutins. On passe au vite secret : par 19 voix coptre 4. 
le traitement de M. l'abbé Ducroquet. vicaire d'Hem, est 
supprimé. 

Puis, k l'unanimité, le secours annuel accordé k la fa
brique de l'église est supp-imé. 

Les recettes ordinaires de ce budget se montent k 
14.724 francs ; les centimes obligatoires et facultatifs 
k 33.081 francs. Les dépenses aont égales aux recettes. 

Questions diverses. — A nropos de la clef du clocher 
dont il a été question déjà, k la dernière séance, M. le 
maire explique qu'il a écrit k ce sujet à M. l'abbé Pollet, 
curé de la commune, et qu'après un rappel parce que la 
lettre était restée sans réponse, M. le curé a répondu que 
iusqu'à présent il n'avait pas été d'usage de laisser la 
clef entro le* mains du maire et que le clocher n'ayant pas 
une entrée extérieure, il ne se croyait pas obligé de la 
donner. M. le maire donne lecture de l'art. 101 de la loi 
municipale relatif à ce sujet et ajoute que. pour couper 
court an débat entre lui et le curé, il en a référé k l'auto
rité préfectorale. Il attend la réponse. 

M. Carette. — C'est de la mauvaise volonté de la part 
du curé. 

M. le maire donne lecture d'une lettre dé remercie
ment en réponse à l'adresse envoyée par le conseil au 
Président, de la République. 

Au sujet des indemnités k allouer aux réservistes et 
aux territoriaux, le conseil décide, annulant une délibé
ration antérieure, qu'une indemnité sera accordée k tous 
les réservistes qui en feront, la demac le. M. Carette ajoute: 
• Si les millioiiiiaiies le demandent aussi, on les paiera 
également. » 

L'éclairage de la commune au gaz est mis en considé
ration. M. le maire donne à ce sujet quelques explica
tions et le prix de l'installation. On pourrait installer 
la canalisation pour le premier octobre prochain. Cette 
question est renvoyée à une commission spéciale composée 
de M. le moire, les deux adjoints et MM. Gauquier, 
Dhellemme, Lepei s. Jacgère. 

Pour l'étude de la construction de nouvelles écoles, 
le conseil dé.ngne la commission suivante : le maire, les 
deux adjoints et MM. Gauquier Ange. Vincent, Carette, 
Louis Gauquier. La commission se mettra en rapports 
avec l'inspect sur. 

Le conseil décide que des réparations "urgentes se
ront faite* au bureau de postes, dont la construction a 
été faite d'une manière défectueuse. 

M. le Maire annonce qu'au sujet des arbres déposés sur 
la place communale par Mme Droissart. la famille Du 
fermont revendique la propriété de cet emplacement. M. 
le maire donne aussi lecture d'une délibération munici
pale de 1836 à ce sujet ot le conseil décide que *ur l'in
sistance des intéressés, une action.sera intentée contre 
asm 

M. le maire donne lecture des demande, suivantes for
mulées par M. Désiré Dujanlin : 

1. Construction d'un trottoir aux « Trois-Boudets » le 
long du chemin de.s Trois Fermes. Renvoyé k la commis-
sion des pav.'s. 

2" Fermeture des estnminets à minuit et une heure les 
jours de fêle. Celte question déjà réglée, sera ajoutée an 
i èsrlement «le pr.lice municipale. 

3' Organisât:'in de concerts annuels nar les sociétés 
subventionnée* an profit du h f eau de bienfaisance. Ren
voyé k la coimûisMim des fêtes. 

4* Location de la salle de la mairie pour les concerts 
et spectacles au profit du bureau de bienfaisance. Adopté. 

j o ans, u w a n u i a i a nounaixK 

«urmont, 3 i l'autre, Florimondy 
âgé de 19 ans, demeurant t» 
deux ballot, contenaient d« 

6. Concessions da cimetière anemantea» d» 30 % «Bries 
prix actuels. Renvoyé k la commission du cimetière. 

é.Censtruction de deux salles d'attente k 1a halte d'Hem 
et k celle du Petit Lannoy. M le maire écrira k ce sujet 
k la Compagnie du Nord. 

7* Dépôt , de cendre, pour l'entretien de» trottoir.. 
,M. le maire explique que ces dépôts sont effectués dans les 
fabriques. 

8. La prison municipale est malsaine. Renvoyé k la com
mission des travaux. 

M. le maire donne lecture d'une lettre de M. Jacqkre 
ot d'une autre de M. Imbert demandant l'institution 
d'un service de pompes funèbres. Renvoyé k la commis
sion du cimetière. 

M. le maire demande si quelque conseiller s des vœux 
k formuler. Personne ne demandant la parole, 1a séance 
est levée. Il est une heure un quart. 

Lee conseillers sont ensuite tous reçus k dîner chas 
M. Henri Delecroix, maire. 

POUR N'AVOIR P A S P A Y E LEUR A / d E N D E , 
deux habitants ont été mis eu état d'arrestation en vertu 
de contraintes par corps. Ce sont : Botteldoor Charles, 
Sgé d» 19 ans, teinturier, et Fidèle Huvenne, âgé de 5ujaj 
ans, journalier. Ils devront passer 20 jours en prison. 

LA FRAUDE. — Dimanche vers sept heures du soir,,: 
le brigadier des douanes, François Wamisr, ef 1» préposé) 
Herbaux, se trouvant de service dans la plaine Desprets. 
ont surpris deux individus qui retiraient ds cet endroit» 
deux ballot, qui y avaient été dissimulé». A la vu» des* 
douaniers, ils se sont sauvés, mais ont pu néanmoin. être, 
arrêté» quelques instants après. L'un est un peigneur d» 
lin. J.-B. Rivière, âgé da 33 ans, demeurant k_Roubaix, 
rue de la Tortue, cour Désarment, 3 
Desbarbieux, cordonnier. 
Hem, Petit-Lannoy. Les 
tabac et des allumette, de contrebande pour une valeur 
de 205 francs. 

U N E ARRESTATION. — Lundi matin, vers nenf 
heure», un journalier, Cyriaque Plateau, âgé de 29 ans, 
se trouvait en état d'ivresse devant l'estaminet du Blanc-
Ballot. U pénétra chez une ménagère, Mme Vandefon-
taine. qui était seule chez elle, et, sans provocation, lui 
chercha querelle. Puis il lui porta des coups de pied et 
brisa plusieurs vitres. Sur ces entrefaites, M. Vandefon-
taine rentra chez lui : Plateau s'en prit k lui et le frappa 
également. Vondefontaine riposta et avec un sécateur, 
porta k son agresseur uu coup k la tête. La gendarmerie 
de Lannoy, au cours de son enquête, a mis Plateau en 
état d'arrestation pour s'être rendu coupable d» rébellion 
contre la force publique. Il a été conduit k LUI» dans 
l'après-midi. 

A N N A P P E S 
U N E REUNION D U CONSEIL MUNICIPAL. — 

Le Conseil municipal d'Annappes s'est réuni, en session 
ordinaire de mai, lundi, k dix heures du matin, sous la 
présidence de M. de Montalembert, maire- Les vingt et 
un conseillers étaient présenta. Après la lecture du pro
cès-verbal de la dernière séance, accepté sans observation, 
le Conseil décide de tenir ses réunions dorénavant le sa
medi, et de préférence le soir, pour permettre k tous les 
conseillers d'y assister. 

Travaux à la Mairie.—D accepte ensuite,k mains levées, 
les conclusions du rapport de la Commission des édifice, 
communaux, relatives k diverses modification, k appor
ter dans la disposition actuelle des différente, salles de la 
Mairie. Ces modifications comprennent : l'agrandisse
ment de la salle des délibérations par l'adjonction de 
deux chambres voisines, l'installation d'un cabinet de 
travail pour la municipalité dans un des salons occupes 
actuellement par l'instituteur, le remplacement de l'esca
lier par un autre, d'accès plus abordable. Le Conseil est 
d'avis d'accorder à l'instituteur une indemnité de 250 
francs pour lui permettre de se loger en dehors de la 
Mairie. 

Chemins vicinaux. — Après discussion et examen du 
rapport, présenté par la commission des chemins vici
naux, le Conseil adopte les décisions suivantes : Faire 
ouvrir les fossés et obliger les propriétaire, riverains k 
construire des aqueducs de chaque côté du chemin des 
Halots ; rétablir l'alignement de la voie Ordouule et en 
rehausser le niveau au moyen de pavés acheté, à la gare 
d'Ascq, selon la proposition du Maire, k raison de 30 fr. le 
mille. 

Subvention à la société de secours mutuels. — Un cré
dit de 500 francs est voté à cette société sur sa demande 
pour lui permettre d'étendre ses secours, et de créer, cette 
année, une troisième pension de retraite. 

Comptes du receveur et du Maire. — Le Maire cède la 
présidence k M. Desruelles, adjoint, et quitte la salle 
pendant que le receveur municipal donne lecture du 
compte administratif de 1899, qui sa solde par un reli-
ouot définitif de recette, de 3,836 fr. 46, k inscrire au 
budget additionnel de 1900. Approuvé. 

Délégués du Bureau de bienfaisance — L'assemblée 
procède, par scrutin secret, k la nomination des deux dé
légués du Bureau de bienfaisance. Obtiennent : MM. Le-
Iong, 15 voix, élu; Ducroquet, 12 voix, élu; Delbecq, 9; 
Desruelles, 2; Haute. 2; Suel, 1; Picavet, 1. 

Commission scolaire. — Au moment où il va être pro
cédé k l'élection des membres de la commission scolaire, 
M. Debrock présente une observation au nom des mem
bres de la minorité. U regrette que celle-ci ne soit pas re
présentée par un membre au Bureau de bienfaisance, et 
déclare que, ru le nombre restreint des conseillers qui en 
font partie, elle risque de ne pas obtenir plus de succès 
dans la nomination de la commission scolaire. M. le Maire 
répond en disant qu'U n» lui appartient pas de changer 
la loi, « puisque nous vivons, dit-il, sous le régime d» la 
majorité », mais qu'il consent k suspendre la séance une 
dizaine de minutes, pour permettre aux conseillers de 
s'entendre pour la désignation des candidats k élire. La 
séance, suspendue k onze heures trente, est reprise k 
onze heures quarante-cinq. Le vote par bulletins secrets 
donne les résultats suivants : MM. Debrock. 21 voix, élu; 
Haute. 19. élu; Lelong, 13. élu-, Constant, 13. élu; Suel, 9; 
Delsalle, 5: Delbecq, 1; Picavet, 1. 

Le Conseil donne ensuite un avis favorable aux exemp
tions de la taxe militaire proposés par l'administration 
et à une demande de secours on faveur du fils estropié et 
affligé d» M. Crucq Charles, secours motivé par ce fait 
que ce jeune homme se trouve dans le cas de ne pouvoir 
être secouru pur aucun établissement charitable. 

Budget primitif de 1901. M. le Maire donne rémuné
ration des chiffres proposés pour la formation de ce bud
get. Sur la demande des membres nouveaux du ConseU, 
de longues et intéressantes explication» sont données par 
M. le Maire. 

Traitement des secrétaires et employés de Mairie. — 
Est maintenu le chiffre de 1.000 francs, ainsi modifié : 
500 francs pour le greffier de Vétatcivil : 500 francs pour 
frais de bureaux, mis k.la disposition du Maire qui de
meure chargé de trouver un suppléant au greffier pour la 
gestion des affaires de la Mairie. 

Subvention au garde-champêtre. — M. Hennin J.-B. 
trouve exagérée l'allocation de 150 francs attribuée au 
garde-champêtre en vue de lui créer une pension de re
traite, ainsi que le crédit de 80 francs voté pour le remon
tage de l'horloge de l'église. Le maire fait observer que 
l'allocation accordée au garde-champêtre, prise sur son 
traitement primitif, constitue une somme k laquelle il a 
droit. Quant à l'horloge, elle doit être remontée deux fois 
par jour. Le fonctionnaire chargé de ce service, doit en 
outre veiller à son entretien et exécuter les petites répa
rations qu'elle nécessite. M. le Maire répond ensuite k 
une objection qui lui est faite que des économies ont été 
réalisées au Bureau de bienfaisance, c ce qui est faux, 
dit-il, le Bureau de bienfaisance ayant- dépensé en tout 
temps ses 3.000 francs de revenus annuels, et sollicitant 
en ouh'e chaque année une subvention de la commune. 

Pensions aux vieillards. — Un membre de la minorité 

demande aa Maire pourquoi un vieillard d» la cominnna, 
M. Tricoit, n'a p u bénéficié d'une pension de retraite! 
tes tée vacante par suit» d'un décès. M. le Maire répsaJ 
que M. Tricoit présenté par l'administration commuaali 
n'a pas été admis par la préfecture k jouir de cette pas» 
•ion. celle-ci faisant partie des quatre passions faculta
tives accordées par le département en dehors d» tout» 
intervention de la commun». 

Fournitures gratuites. — Sont votée» le» sommes d» 
500 francs pour achat de fournitures gratuites et 100 fr. 
pour subvention k la caisse des écoles. Ce» créait» seront 
administrés par la commission scolaire, qui pourra taira 
dit M. .le Maire, de larges distribution, gratuites, en ob. 
tenant des réductions d'achats, si «Ue sait agir avec mé
thode pour éviter des abus. 

Supplément de traitement an curé desservant. — Apret, 
discussion, le supplément de traiteme.it accordé précé* 
demment au curé desservant est maintenu par 14 voix 
contre 7, malgré les contestations de plusieurs membre» 
de la minorité qui le trouvent exagéré. De» comptes du 
Bureau de bienfaisance sont également adoptés. La pro« 
chaine réunion du Conseil est fixée k samedi prochain* 
La séance, qui a duré quatre heures, est levée k deux 
heures. 

LU ROI D B S C A F É S , le plus hygiénique, le plu» 
économique, qualltéextra, mélange spécial Médaille u'or. 
— Adotpté par l'armée. —En vente, gros et détail. S», rue 

4e l'Kpeule, et J06. rue des Arts. Routaii. 87**1 

T O U R C O I N O 
t>l annottut pour U JOUSNUL D» HOCBAII sont reçues à 

Tourcoing : au bureau du journal, 78, rue Nationale, d 
fa librairie Watteeuw, 39, rue Raint Jacques, 

L E S F I N A N C E S M U N I C I P A L E S E N 1899. — L a 
compte administratif du maire a é té approuvé dans 
l a dernière séance du Conseil municipal. Ce docu
m e n t présente certains côtés intéressants k relever ;• 
suivant notre habitude, nous allons les met tre e t 
lumière . 

Parmi les ressources de la r i l lo , la plus importante 
e s t le produit des taxes de l'octroi. Les prévisions 
budgétaires l'avaient chiffré par 1.470.000 fr. ponr 
l'octroi proprement d i t e t par 30.000 fr. pour le» 
t a x e s de remplacement , conséquence du dégrèvement 
des boissons hygiéniques. I l a é t é réal i sé , pendant . 
l'exercice 1899, 1.507.430 fr. 20 do taxes d'octroi e t 
29.619 fr. 92 de taxes de remplacement, c'est-à-dira 
une majoration de 37 .050 fr. 12 sur les prévision» 
budgétaires. 

Les frais de perception se sont élevés à 111.395 fr. 
33 soit plus de 9 % des taxes perçues. 

Pour la condition publique, les prévisions budgé
taires ont é t é dépassées de 9 8 . 179 fr. 53 ; le pro
dui t brut a é t é de 478.862 fr. 21 , alors qu'il avait é t é 
porté au budget pour 380.682 fr. 68 ; les frais de 

régie ayant é t é de 201.437 fr. 15, il en résulte , pour 
l a v i l le , uu profit n e t de 277. 425 fr . 0 5 . 

Le produit de l'usine k gaz a a t te in t le chiffre da 
1.143.699 fr. 16 ou 11.819 fr. 4? de plus que les pré-
risions ; les dépenses d'exploitation se sont é levées 
à 660.429 fr. 62, non compris l 'amortissement de» 
emprunts réalisés pour l ' installation de l'usine ; i l s-
a donc encore ici un boni de plus d'un demi-mill ion. 

Signalons aussi les recet tes du service des eaux ; 
pour eau distribuée 248.664 fr. 67 , pour travaux da 
fontainerie 66.192 fr. 11 . 

D e leur côté , les cent imes communaux ont donnS 
125.755 fr. 61 pendant l'exercice écoulé. 

E n résumé les recet tes ordinaires se sont é levées 
à 3 .839.412 fr. 36 ; les recettes extraordinaire» i 
276.077 fr. 76 e t le» recette» extraordinaires à 

1.379.524 fr. 5 9 ; an total 5.495.014 fr. 7 1 . Toute» 
ces recettes avaient é t é prévues pour 6.113.923 fr. 21^ 
il y a donc diminution de 618.908 fr. 50 . 

Nous examinerons le chapitre des dépenses dan» 
a n autre article . 

R E U N I O N D ' U N E C O M M I S S I O N M U N I C I P A L E 
— Lundi après-midi, à cinq heures , l a commission 
des fêtes s'est réunie k l 'Hôte l de Vi l l e pour terminer 
l a composit ion du programme d e l a fê te nat ionale d » 
14 ju i l l e t . 

C O N C O U R S D E G E O G R A P H I E . — Le comité dft 
la Soc ié té de Géographie de Tourcoing nous prie da 
rappeler aux chefs d établ issements scolaires, que l a 
concours de géographie aura lieu l e jeudi 12 ju i l l e t . 
Les inscriptions devront ê tre remises avant l e 30 ju ia 
au secrétaire, M. J . Pe t i t -Leduc , rue Nat iona le , 78 . 

L E C E N T E N A I R E D E L A F O N D A T I O N D E L A 
B A N Q U E D E F R A N C E . — M. l e Gouverneur géné
ral de la Banque de France a adressé k toutes lea 
succursales une circulaire, d'après laqueUe, k l'oo. 
casion du centenaire de la fondation de l a Banque d* 
France , tous les employés de la banque auraient leur 
tra i tement du mois doublé. On juge si ce t te nouvel!» 
a é t é bien accueil l ie par l e personnel . 

L ' E N T R E E D E S P I G E O N S V O Y A G E U R S Et* 
F R A N C E . — Les entrées des pigeons qui se font par 
notre gare , deviennent d e plus en plus fréquentes e t 
importantes . C'est ainsi que du 19 mai ou 9 juin in
c lus , i l e s t passé e n gare de' Tourcoing. 128.178 pi
geons , soit pendant v ing t jours , car il faut déduire 
une fê te e t un dimanche où on n'a pas fai t d'expédi
t ions. Cela donne une entrée quot idienne d'environ 
6 .100 pigeons. La proportion que nous avons donna 
précédemment se maint i ent k peu de chose près. H 
es t des jours où les arrivages dépassent- de beaucoup 
la movenne. Le. 26 mai, par exemple , il est passé e a 
gare plus de 16.000 pigeons. 

Le nombre des paniers quo nécessite le transport) 
d e ces volati les est éga lement important . Pour lea 
128.278 pigeons, dont nous parlons plus haut , i l a 
fal lu 3 .343 paniers qui ont é t é transportés par tut 
train variant entre 80 e t 83 wagons, si l'on compta 
que chaque fourgon cont ient en moyenne 40 paniers. 

L E S A C C I D E N T S D U T R A V A I L . — Che» M M . 
Desprez -Duter te , une doubleuse , Claire Delespaul , 
âgée de 17 ans 1/2, demeurant rue Sainte-Barbe, 163. 
a é t é contusionnée à l'index gauche en soulevant un 
poids de mét ier . M. le docteur Leduc lui a prescrit 
un repos de quatre k cinq jours. 

B L A N C - S E A U 
Malgré le temps incertain^ le carrouselattelé de diman

che a obtenu un olein succès. Le défilé dû cortège en tôt» 
duquel se trouvaient les aévoués présidents Bonté et Pois
sonnier, ainsi que tous les membres de la commission, a 
également été des mieux réussi. 300 coureurs environ ont 

f ris port k la fête et se sont suivis simultanément pour 
enlèvement des bagues avec une endurance parfaite. —• 

Hommes : 1er prix, Alphonse Six, Croix ; 2e, Casier Orner, 
Wervicq; 3e, J.-B. Poissonnier, Blanc-Seau; 4e, Ver-
cambre Emile, Lauwe; 5e. Deburme Léon, Roncq; 6e, 
Vanden Berglie. La Madeleine; 7e, Delahousse, Roncq ; 
8e. Warlop, Reckem. 

Dames : 1er ni ix, Mlle Vanden Berglie. TA Madeleine; 
2e. Deburne Hélène. Roncq; 3e, Deburne Marie, Roncq ; 
4e, Brackevel Mathilde, Blanc-Seau; 5e, Mlle Lecourt, 
Roubaix. 

FEUILLETON DU 17 JUIN. 

LA FÉE DU CUlLDO 
pa r Pierre SALES 

DEUXIÈME PARTIE 

RETROUVÉS 
O r , e l l e é t a i t dans une de ces crises, i!a;.s 0 5 » de 

te» périodes où la fièvre semblait lui crier : < Pour
quoi n'aurais-tu donc jamais le bonheur qu'ont toutes 
tes autres ?... • lorsque, un dimanche, Marc voulut 
l o i r les vo i tures , la foule qui s'en revenaient du 
eharap de courses. 

Habi tue l l ement , ces jours-là, Naïc emmenait son 
•n ian t du côté de la Seine ou dans des al lées solitai
re» du Bois de Boulogne ; el le redoutait toujours de 
se trouver face k face avec d'aucioiincs connaissances. 

Mai» Marc, tenace, s'obstina k demeurer k la porte 
m i m e d'Auteuil ; les grandes tapissières l 'amusaient, 
•vec leur tapage , les cris des cochers, les appels , les 
g i sputes , et il t irait sa mère au premier rang des 
furieux. 

Tout k coup, un phaéton passa, monté par des jeu-
« e s gens, e t Naïc ressentit un violent serrement au 
MM». 

L'un des deux jeunes gens éta i t Claude Champa-
p i e y . r -

Lui devint t o u t pâle e t mit la main sur le bras de 
•on ami, qui conduisait . 

Naïc comprit qu'il lui disait d'arrêter son cheval . 
E l l e aurait voulu se cacher ; e t e l l e ne pouvait 

pas ; el le é ta i t clouée, Ik, les yeux k terre, e t e l l e 
serrait Marc, qu'elle avait tout de su i t e ramené con
tre ses jambes, comme si un danger le menaçai t . 

E t e l le comprenait que Claude se préparait k des
cendre du phaéton, qu'il allait vrnir k e l l e ; e t e l le 
é ta i t honteuse d'en éprouver de la ioie . 

Mais au bout de quelqros seroudes, e l le entendi t ; 
— V a . maintenant . 
C'était Claude qui parlait ; son ami je ta un appel 

au cheval qui partit à fond de train . 
Et le phaéton disparut tandis que de grosses lar

mes se formaient au eoiu des yeux de Naïc . 
Que s'était-il passé ? La dédaignait- i l aujourd'hui ? 

Lui gardait-i l rancune d'avoir ainsi qu i t t é le H a v r o ? 
Ou bien, avait-i l interrogé les Preui l ly sur son comp
t e P... L» tenait- i l lui aussi pour une folio ?... Lui , 
qui l'avait vue , plus d'un mois , privée de sa raison I... 
Mais alors, il allait la dénoncer 'i... 

— N o n . Il ne fera pas cela. 
Il est bon ; il avait compris qu'elle voulait se ca

cher, de tous , m ê m e de lui ; il avait respecté le mys
tère dont e l le s 'entourai t* . 

E t puis , qui sait P II no l'avait peut-être pas abso
lument reconnue ?... 

— Ooi, c'est cela ? 
tfl lui é ta i t trop pénible d'admettre que Claude 

avait é té si près d'elle e t n'était pas venu au moins 
lui serrer la main. 

-«? Oui . . . il se sera imaginé, d'abord que c'était 
moi . . . . E t puis , comme j e ne suis plus la même. . . Oui, 
il se sers di t que ce n'etnit qu'une ressemblance for
tu i t e . . . Ce la arrive tous les jours. . . 

E t il va la i t mieux qu'il en fût ainsi, puisqu'elle 
avait déc idé qu'ils a e devaient jamais se revoir. 

— Que t'as, Mena . . . pe t i t e saère t 

Marc s'apercevait tout à coup qu'elle pleurait ; 
mais e l l e a l'urina que c'était tout bonnement du sablo 
qui lui était entré dans les yeux . I l y avait tant do 
poussière. 

E t Marc consent i t k rentrer tout de suite , pour 
qu'elle pût so laver les paupières. 

El le ne pleura plus, mais elle fut très s i lencieuse, 
très tr i s te t o u t e la soirée : e t l'enfant comprit ou'il 
devait se contenter de ses l ivres d'images. 

Quant k Claude, il dînait seul, au cercle ; e t il 
é ta i t lugubre. 

Il avait failli se fâcher avec le camarade dans 
la voiture duquel il s'était rendu aux courses ; car il 
é ta i t convenu qu'ils dîneraient ensemblo e t iraient 
ensuite au théâtre , et c'était pour cela qu'ils passaient 
par la porto d'Auteuil au l ieu do perdre leur t emps 
dans le défilé du bois. 

Mais Claude s'était rappelé , tout n coup, qu'il avait 
une longue lettre k écrire à son père ; e t , malgré les 
reproches de son compagnon ; i C'est dimanche au
jourd'hui. . . Tu n'es qu'un lâcheur. . . i il s'était séparé 
do lui. II avait besoin d'être seul . . . 

E t , au cercle, pour éviter les fâcheux, il s'était fait 
apporter, tout en dînant , du papier et de l'encre. I l 
avait l'air d'un homme très absorbé ; et il n'écrivait 
ni ne dînait . 

I l é ta i t malheureux et mécontent de lui. 
— Pourquoi ne lui ai-je pas parlé ?... Pourquoi no 

l'ai-je pas au moins saluée ?... Qu'est-ce donc qui m'a 
empêché d'aller k el le P... 

Ah 1 tout d'abord, il avait ressenti une joie in
tense , et il avait cru qu'il allait descendre bien r i t e 
de voiture, courir k sa mystérieuse amie, lui crier : 
c Vous ne m'échapperes p l i s , maintenant I > Mais une 
sorte de respect humain l'avait arrêté ; pouvait-il 
avouer k son compagnon qu'il é t a i t l'ami de ce t te sim
ple ouvrière perdue dan» 1» foule P Pouvait- i l aussi 

lui raconter son roman qu'il ava i t promis de garder 
secret P... 

N o n , il devait donc continuer sa route e t lui donner 
un simple salut , un sourire, pour aujourd'hui ; i l ver
rait , ensu i te . . . 

H é l a s ! il ne lui avait pas même adressé un ges t e . 
E t , eh ce moment , i l éprouvait une honte , parce 
qu'il savait bien que ce qui l'avait retenu, c'était c e t 
enfant collé dans les jambes de Na ïc , c e t t e preuve 
de l'absurdité de ses il lusions sur e l le . 

— Après t o u t , en quoi cela m e regnrde-t-il P El le 
a eu uu enfant . . . E h bien P... Est -ce que j e la con
naissais ? QueUe responsabilité avait-el le envers 
moi P... E t ne dois-je pas p lutôt admirer son dévoue
ment maternel P... Quel droit ai-je à la blâmer P... 
E t pourquoi ce la m e bouleverse-t-i l k ce point P.., 
Est -ce que M. d e Preui l ly ne m'avait pas prévenu P... 

Espérait-i l donc que c'était une fausse accusation P 
S'imaginait-il que le jour où il retrouverait sa chère 
fée el le serait bien te l l e qu'il l'avait rêvée, chaste e t 
d igne autant de son respect que de son amour P... 

Mais il prit une grande résolution : 
— J e ne veux plus penser k e l le ; ce serait ridi

cule . . . Allons, ma dernière illusion qui s'en va I 
Après le dîner, i l joua e t perdit une dizaine de 

mil le francs bê tement , sans même réfléchir k ce qu'il 
faisait . 

P u i s il sort i t , de plus en plus vexé contre lui -même. 
C'était la première fois, depuis que la banqueroute 
les avait menacés , qu'il touchait nne carte . 

— Voilà qui permettra i t k mon père do triompher I 
Mon cher papa, qui a é té si heureux de se débarras
ser de moi pendant quelques jours . . . 

Claude n é ta i t , en effet, venu passer une semaine 
k Par i s que pour se séparer un peu d e son para. 

Depuis le mariage de sa fille, M. Champagney 
é ta i t Intraitable, faisait k son fils une exis tence in

supportable , le traitai t comme le dernier des e m 
ployés, toujours sous pré tex te do mieux ' i n i t i e r a u x 
affaires. Claude acceptait tout parco qu'il avait ré
solu de ne pas quitter la maison de son père tant qua 
M. Fergusson n'aurait pas é té remboursé ; mais i l 
avait saisi, avec empressement , l'occasion d'un voya
ge k Paris , où la présence d'un membre de la maison 
é ta i t indispensable, en EO disant quo l 'éloignemene 
est souvent le meil leur remède aux s i tuat ions t e n 
dues. 

E t , k peine arrivé ù Paris , il se trouva face k face 
avec le roman qui le passionnait , dans lequel il a v a i t 
mis , durant quelqnes mois, ses plus chères espérance» 
de bonheur e t qui le trahissait t o u t k coup, lui lais
sant l'impression d'une abominable duperie. 

I l faut que j e l'oublie, parce que j e n e veux jamais 
l a revoir, jamais I 

I l ne cessa pas de répéter cela durant la soirée, 
nvec une exaspération croissante ; il e n arrivait k la 
détes ter . 

Mais , le lendemain, il é ta i t tout autre, très calme, 
très doux, e t il n'avait plus qu'une grande pit ié pour 
e l le . 

— Pauvre fille I D e quel droit lui ad rosserais-je 
un reproche P... Mon devoir n'est-il pas , au contraire, 
de la retrouver, pour m e m e t t r e k sa disposition I... 
Comment vit-e l le P N e manque-t-el lo pas d'argent P... 
U n e femme t o u t e seule , avec un enfant k é lever . . . 
Mais , fit-il t o u t k coup, c'est qu'elle m'a l'air da an 
conduire fort sagement , ponr une folle ; e l le s'es» 
t rès bien dérobée k toutes les poursuite». . . 

P u i s , i l réfléchit, le» yeux Termes, e t revit Nais] 
devant lui , au mil ieu de la haie des curieux aa» •»>» 
f a n t dans ses jupe». . . 
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